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La  Loi  «  pour  la  croissance,  l’activité  et  l’égalité  des
chances  économiques  »  n’est  certainement  pas  la  «  loi  du
siècle ». C’est un ensemble disparate d’environ 240 articles,
d’importance très diverse. Ce n’est ni le « grand tournant
libéral  »,  ni  la  mise  en  œuvre  d’une  stratégie  française
originale.  Elle  pose  cependant  des  questions  intéressantes
quant à la stratégie économique de la France et quant à la
méthode de travail législatif.

La dernière Note de l’OFCE (n° 43 du 13 mars 2015) examine ses
principales dispositions qui oscillent entre le libéralisme
(il  faut  laisser  jouer  la  concurrence  et  le  marché),  le
social-libéralisme (il faut protéger certaines catégories de
la  population),  l’interventionnisme  économique  (l’Etat  doit
réguler le fonctionnement des marchés), la social-démocratie
(les partenaires sociaux doivent jouer un rôle important) sans
qu’une orientation bien définie l’emporte. C’est un texte de
compromis  qui,  logiquement,  ne  peut  vraiment  satisfaire
personne.

Selon  nous,  malgré  son  titre,  la  loi  comporte  peu  de
dispositifs  directement  favorables  à  l’activité,  peu  de
mesures favorables à l’industrie, au Made in France, à la
rénovation urbaine, à celle de l’habitat, à la production de
biens durables et recyclables, à une plus grande participation
des salariés aux décisions prises dans leur entreprise. Elle
s’inscrit dans le mythe de l’économie portée par les starts-up
innovantes en oubliant la nécessité du renouveau productif et
de la transition écologique.
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